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1944 ALBERT LAMARRE ES-QUAL ANDI
APPELLANTS

O.31 OTHERS PLAINTIFFS
Nov

Dec 20 AND

ALBERT BIGRAS DEFENDANT RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

InsolvencyAction by trustee to annul deed of salePractice and pro

cedure-Party interested not joined in the proceedings before the

CourtDismissal of actionHusband and wifeMarried woman

appearing as plaintiffWant of marital authorizationAbsolute

nullity-Party to the deed not made defendant or mis-en-cause but

acting as co-plaintiff with trusteeWhether swfflcient to allow the

Court to adjudicateArts 176 18.3 1032 et seq C.C

The appellant Lamarre acting as trustee to the bankruptcy of an estate

represented by deceased traders universal legatees one of which

unmarried and the other married woman separated as to property

-brought an action to annul the sale of an immoveable property by

the legatees to the respondent The two legatees were joined as co

plaintiffs although they took no part in the oonclusions taken in

the statement of claim The husband was party to the deed of sale

for the purpose of authorizing his wife but he did not authorize

her to act as plaintiff in the case The judgment of the Superior

Court maintaining the appellants action was reversed by the

appellate court which held that the want of authorization by the

husband -to enable his wife to appear in court constituted cause

of nullity of the action

PBE5ENT.Rinfret C.J and Kerwin Hudson Taschereau and

Rand JJ
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Held affirming the judgment appealed from Q.R KB 691 but 1944

on another ground that the Superior Court could not pronounce the

nullity of the contract of sale as one of the contracting parties i.e
AMARRE

the husband had not been called before the Court La Corporation Bxos
de la Paroisse de St Gervais Goulet S.C.R 437

The appellants had based their action on three different grounds but

before the Court they urged only one of them i.e their right of

action action paulienne under article 1032 et seq C.C

Held also that the apipellant Lamarre in his quality of trustee repre

senting the creditors was entitled to bring alone the present action

as action paulienne and therefore it was immaterial whether the

husband had authorized or not his wife to act as plaintiff as her

presence as such was entirely unnecessary

Held further that although the trustee could thus act alone the appel
lants action could not be maintained as the legatees as vendors

have not been made parties to the action as defendants or mises-en

cause but even if their presence as co-plaintiffs could be considered

sufiicient to allow the Court to adjudicate on the merits of the ease
the wife would still be acting without the authorization of her hus
band

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec reversing the

judgment of the Superior Court DØcary and dismissing

the appellants action

The material facts of the case and the questions at

issue are stated in the above head-note and in the judg
ment now reported

Lanctot K.C for the appellant

Panet Raymond K.C and LavallØe for the

respondent

The judgment of the Court was delivered by

TASCHREAU J.Le demandeur en sa qualitØ de syndic

la faillite de feu Dame Catherine Campion reprØsentØe

par Delle Albina SØnØcal et Dame Gertrude Meehan ses

lØgataires universelies instituØ des procedures devant la

Cour SupØrieure de MontrØal pour faire annuler certains

actes intervenus les 18 juin et octobre 1940 devant le

notaire Savaria

Le 18 juin 1940 Albina SØnØcal et Dame Gertrude

Meehan Øpouse sØparØe de biens de Gerard Vincent oæt

reconnu que lintimØAlbert Bigras avait avancØ un certain

Q.R K.B 691
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1944 montant dargent pour payer les dettes de la succession de

LAMARRE feu Dame Catherine Campion et en consideration du fait

Bica.ts que ledit Bigras avait administrØ les biens de la succession

TaschereauJ
et avait avancØ de largent pour son bØnØfice cues ont

consenti vendre au dit Bigras un immeuble situØ dans la

yule de MontrØal et dØcrit lacte Cet imrneuble Øtait

hypothØquØ en une somme de $7500.00

Aucun prix de vente nest mentionnØ lacte et le

octobre 1940 voulant sans doute le completer les mŒmes

parties ont signC un nouveau contrat affectant le mŒme

immeuble dans lequel ii est stipulØ que la vente est con
sentie pour le prix de sept mule cinq cent une piastres

$7501.00 dont les venderesses ont reconnu avoir recu

une piastre $1.00 dont quittance Quant la balance

de sept mille cinq cent piastres $7500.00 elle Øtait

payable Delle Aline ThØroux

le juge DØcary dØ là Cour SupØrieure de MontrØal

maintenu cette action dirigØe contre lintimØ et est arrivØ

là cdnciusion que ces ventes avaient ØtØ faites en fraude

des droits des crØanciers et quelles devaient Œtre annulØes

en vertu des articles 1032 et suivants du Code Civil

Le demandeur Łs-qualitØ qui sØtait adjoint Delle Albina

SØnØcal et Dame Gertrude Meehan comme demanderesses

invoquØ trois raisons pour conclure lannulation des

actes des 18 juin et octobre 1940 La premiere est que

les droits de succession provinciaux nØtaient pas payØs au

moment oü la vente ØtØ consentie la seconde est que les

venderesses ont ØtØ trompØes par lintimØvu quelles nont

pas compris la teneur et la portØe des actes intervenus et

là troisiŁme est quelle ØtØ faite en fraude des droits des

crØanciers Seul le troisiŁme motif ØtØ accueihi par la

Cour SupØrieure

Le dØfendeur Bigras inscrivit cette cause devant la

cour dappel de Ia province de QuØbec qui maintint lappel

et rej eta laction La raison donnØe et soulevØe pour là

premiere fois par la Cour elle-mŒme est que le demandeur

Łs-qualitØ poursuivait ôonjointement avec Albina SØnØcal

et Dame Gertrude Meehan et quil napparaIt pas que

cette derniŁre qui est lØpouse sØparØe de biens de Gerard

Q.R KB 691
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Vincent ait ØtØ autorisØe par son man instituer cette 1944

action Ii est admis que ledit Gerard Vincent na pas LAMARE

autorisØ son Øpouse ester en justice et quil na pas ØtØ Bis
assignØ comine partie linstance

TaschereauJ

La cour dappel en est venu la conclusion que cc clØ-

faut dautorisation du man comporte une nullitØ que rien

ne peut couvrir et quen consequence la Cour ne peut

annuler la vente de limmeuble faite au dØfendeur par les

dites Dame Gertrude Meehan et Delle Albina SØnØcal

Ii es done bon de noter que lorsque la vente de limmeuble

en question ØtØ faite lintimØBigras Vincent comme ii

ic faflait est intervenu lacte de vente pour autoriser son

Øpouse

Devant cette Cour les appelants abandonnant les autres

motifs ont limitØ leur action au recours qui leur serait

confØrØ par les articles 1032 et sqivants du Code Civil

Cette action en est une qui nappartient quaux crØan

ciers qui seuls peuvent attaquer en leur propre nom les

actes faits par ieurs dØbiteurs en fraude de leurs droits En

instituant une semblable action le demandeur Łs-qualitØ

syndic la faillite agissait comme reprØsentant des crØan

ciers et ii avait indiscutablement le droit en cette qualitØ

dinstituer les procedures telles que modifiØes afin de faire

entrer dans le patrimoine de la faillite un actif qui en

aurait ØtØ soustrait frauduleusement La presence comme
demanderesses de Delle Albina SØnØcal et de Dame Ger
trude Meehan me semble entiŁrernent inutile et je suis

dopinion que le demandeur pouvait seul en sa qualitØ de

syndic instituer laction Les lØgataires universeiles de

Dame Campion sont parties iacte de vente que lon

pretend avoir ØtØ fait en fraude des droits des crØanciers

et cues ne sont pas en consequence des tierces personnes

qui est donnØe en vertu de larticle 1032 le recours de

laction paulienne Si la presence de ces deux demande

resses nest pas nØcessaire il senisuit logiquement quil est

indifferent que Vincent ait ou non autorisØ son Øpouse
instituer la prØsente action

Cependant laction telle que libellØe demande lannu
lation des actes intervenus entre les deux lØgataires de

Dame Catherine Campion et lintimØ Bigras les 18 juin
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1944 et octobre 1940 Elle vise faire mettre de côtØ in toto

LArwE ces deux actes en question et elle doit en consequence Œtre

BIORAS
dirigØe contre toutes les parties lacte qui ont intØrŒt

Œtre assignees devant la Cour pour dØfendre leurs droits
Ta8ohereau

Ii existe une jurisprudence constante cet effet et quil

est inutile de citer ici au long Quil suffise de rappeler la

cause de La Corporation de la Paroisse de St-Gervais

Goulet

Or dans le present cas Albina SØnØcal et Gertrude

Meehan ne sont pas dØfenderesses ni mises-en-cause et ii

sensuit que la nullitØ de lacte ne peut pas ŒtreprononcØe

On argumentØ quil nest pas nØcessaire que Delle

SØnØcal et Dame Meehan soient en cause vu quelles appa
raissent comme demanderesses laction et que ceci est

suffisant pour perrnettre la Cour de juger de la validitØ

des actes intervenus

Je ne puis accepter cette presentation car mŒme si elie

Øtait juste Dame Gertrude Meehan est irrCguliŁrement

demanderesse vu que son man ne Va pas autorisØe ins

tituer des procedures et nest pas partie laction Cest

en vain Øgalement quon soutenu que la vente peut Œtre

annulØe pour partie Ii sagit dans le present cas dun
immeuble entier et le transport argue de nullitØ doit Œtre

rescindØ pour le tout ou subsister pour le tout car comme
le dit le juge PrØvost la Cour ne peut imposer lune

des parties un contrat qui ferait lintimØpropriØtaire dune

moitiØ indivise de limmeuble

Ii est presque inutile de rappeler que lautorisation du

man Øtait essentielle dans la prØsente cause Dans les cas oü

elle est nØcessaire cette absence dautorisation comporte

une nullitØ absolue que rien ne peut couvrir Larticle 176

du Code Civil est leffet quune femme mariØe ne peut

ester en jugement sans lautorisation Ou lassistance de son

man quand mŒmeelle serait non commune ou marchande

publique Quant la femme mariØe sØparØe de biens elle

ne peut non plus ester en justice sauf dit le Code dans le

cas prØvu par le dernier alinØa de larticle 177 C.C Le

dernier alinØa de cette article est leffet que si une femme

mariØe est sØparØe de biens sa capacitØ dagir civilement

est dØterminØe par les articles 210 et 1422 C.C Or si

S.C.R 437
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lon rØfŁre larticle 210 C.C on voit que la separation de 1944

biens rend la femme capable de tous les actes de la vie InaE
civile et supprime la nØcessitØ de lautorisation maritale

et judiciaire Enfin larticle 1422 C.C dit que la fernme
TaschereuJ

niiariØe ne peut sans autorisation ahØner ses immeubles

Or dans le cas qui nois occupe ii fallait Dame Meehan

lautorisation de son man quelle dailleurs obtenue pour

vendre limmeuble en question lintimØ Bigras Ii me
semble impossible de soutenir quil ne lui faut pas Øgale

ment cette mŒme autorisation dans un procŁs oü lon

demande danØantir lacte de vente quelle consenti avec

cette autorisation nØcessaire

Laction ne peut done pas rØussir et cause de cette

conclusion oü jarrive il me semble inutile de discuter les

autres questions qui .ont ØtØ soulevØes

Je rejetteais lappel avec dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellants Lanctot Hamelin

Solicitor for the respondent LavallØe


